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TEXTE INTEGRAL

Une permission de quinze jours, a passer dans le cercle de Tadjourah, avec autorisation d’habiter la résidence du
Mont-Goudah, est accordée aux inspecteurs de police Durand (Pierre) et Dugas (Louis), en service a la Sa reté locale. Ces
fonctionnaires sont également autorisés a emporter leurs armes de chasse.
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